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Nouvelles formes d’alimentation  

NUTRITION DU CHIEN ET DU CHAT
Du Cru au BARF, en passant par le 70% viande fraiche 

BULLE TIN D’ INSCRIPTION

DOCTEUR      . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TÉL/FAX   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-MAIL (individuel)*  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

EXERCICE       £ LIBÉRAL       £ SALARIÉ

N° ADHÉRENT AFVAC          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° D’ORDRE NATIONAL      . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

¢  Ci-joint mon règlement de              euros par chèque bancaire libellé à l’ordre de AFVAC

AFVAC EST/ 17 MAI 2018
NUTRITION DU CHIEN ET DU CHAT

REF FA2018

À compléter et retourner à : Jérôme BUISSON - AFVAC - 40, Rue de Berri - 75008 PARIS

FRAIS D’INSCRIPTION

Signature :

Tous nos prix sont TTC : TVA à 20%

N° de TVA européen de l’AFVAC : FR 13321592701. Une facture vous sera adressée faisant ressortir la TVA récupérable.
Renseignements FIF-PL / Actalians : Numéro organisme de formation AFVAC : 11 75 170 63 75 / N° de SIRET AFVAC : 321 592 701 000 31

Inscription possible en ligne sur www.afvac.com

PROGRAMME

0 9 h 0 0 - 1 2 h 3 0 
Nouvelles formes d’alimentation du Chien et du Chat :  
comprendre, connaître les avantages et les risques

1 4 h 0 0 - 1 7 h 3 0
Quelle est la meilleure forme d’alimentation selon  
la situation ?

Pré-requis : Être docteur vétérinaire

Objectifs pédagogiques
 Être capable de :
•  Décrire les motivations du propriétaire 

et les risques associés aux nouvelles 
formes d’alimentation et comment 
les corriger.

•  Décrire les différences entre les diverses 
formes d’alimentation, et de conseiller 
les propriétaires en fonction de la 
situation et des connaissances actuelles.

Modalités d’apprentissage 
7h d’exposé.

Contrôle d’acquisition des 
connaissances
QCM pour valider les acquis.
Attestation de suivi de formation.

Validation 
Cette formation vous apporte  
0,34 CFC, valeur qui sera doublée  
si la note obtenue lors de l’évaluation 
des connaissances est supérieure  
à la moyenne. 

Nombre de places
Limité à 20 (un minimum  
de 10 participants est attendu  
pour maintenir la formation)

Informations pratiques
Amener des sac/boîtes vides, une place 
sera laissée aux questions pratiques 
des participants sous forme d’atelier.

Renseignements scientifiques 
Géraldine BLANCHARD
Tél : 06 08 66 83 18
Mail : gb@vet-nutrition.com

Renseignements inscriptions
Jérôme BUISSON
Tél : 01 53 83 91 05
Mail : jerome@afvac.com

ACCRÉDITATION FCV
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 Adhérent AFVAC 280 €

 Non-adhérent AFVAC 310 €

 Étudiant 140 €

Frais de pauses et déjeuner inclus
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Cette formation est susceptible d’être prise  
en charge par les organismes finançeurs




